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Edito 
Réforme 
de la loi 
Galland : 
un 
consensus 
équilibré 

Dans un récent communiqué de presse, l’ANIA a eu l’occasion d’affirmer qu’elle approuve le consensus 
qui se dégage du projet de Loi Chatel, sur la réfor me de la Loi Galland . En effet, le nouveau texte, 
actuellement examiné par le Conseil d’Etat avant d’être présenté au Parlement dans les semaines à venir, 
permet une réelle évolution pour le consommateur, tout en étant adapté aux particularités des relations 
industrie/commerce.  
Dans un contexte très difficile pour nos PME, lié au déséquilibre économique avec la distribution, mais aussi 
à l’augmentation inédite du prix des matières premières, il est fondamental qu’un encadrement minimum 
puisse garantir :  

·  un système dans lequel toute facturation des services que les distributeurs apportent aux industriels 
sera, tout simplement, proportionnée et justifiée, 

·  la liberté, pour les industriels, de fixer les prix des produits qu’ils vendent aux distributeurs, au 
même titre que ces derniers fixent librement leurs prix de vente aux consommateurs.  

C’est la raison pour laquelle, la Commission Attali qui a présenté ses premières propositions le 15 octobre 
dernier, a beaucoup inquiété le secteur. En effet, abroger la Loi Galland et libéraliser l’ensemble des 
relations commerciales en faisant table rase du droit des pratiques restrictives de concurrence, reviendrait à 
légitimer la toute puissance de la grande distribution et à supprimer toute négociation commerciale, et par 
conséquent, à remettre en question la santé financière de 90% du secteur. 
L’ANIA n’a cessé de rappeler qu’elle est favorable à la simplification du dispositif afin de faciliter les relations 
commerciales, et nous sommes aujourd’hui rassurés de constater que le gouvernement légitime un 
consensus pour lequel le secteur alimentaire a beau coup œuvré dans une logique gagnante pour le 
consommateur.  

Agriculture 
Assises de 
l’Agriculture
 : 
lancement 
d’une vaste 
réflexion  
pour la 
définition 
d’une 
nouvelle 
politique 
agricole, 
alimentaire 
et rurale 
 

Alors que les consultations lancées dans le cadre du Grenelle de l’Environnement touchent  à leurs fins, le 
gouvernement lance un nouveau chantier de réflexion sur l’avenir de l’agriculture et de la politique agricole 
à l’horizon 2013. Face aux échéances des travaux communautaires sur le « bilan de santé » de la PAC, et 
alors que la France se prépare à prendre la présidence de l’Union européenne à partir du 1er juillet 2008, le 
gouvernement veut prendre l’initiative et être force de propositions pour construire une nouvelle politique 
agricole, alimentaire et rurale.  Cette politique devrait répondre aux objectifs essentiels fixés : assurer 
l’indépendance et la sécurité alimentaire de l’Union européenne, participer à la lutte contre les changements 
climatiques et l’amélioration de l’environnement, contribuer à un équilibre durable des territoires et aux 
équilibres alimentaires mondiaux, enfin stabiliser les marchés agricoles.  
L’ANIA a apporté son soutien à cette vaste initiative, mais demande que ces Assises soient véritablement 
« Les Assises de l’Agriculture et de l’Alimentation  » afin de refléter la priorité du défi alimentaire. La 
flambée récente des cours de la quasi-totalité des matières premières agricoles a en effet rappelé à quel 
point l’enjeu de l’approvisionnement alimentaire  était à nouveau essentiel et prioritaire. Les entreprises 
de notre secteur  doivent être, au côté du secteur agricole, au cœur des préoccupat ions de ces 
Assises . Les travaux ont déjà commencé selon cinq grands axes de travail : la nouvelle gouvernance des 
filières, la politique alimentaire, la mobilisation de l’innovation, la pérennité des entreprises agricoles, 
l’équilibre économique et écologique des territoires. Ils doivent  aboutir d’ici la fin du 1er trimestre 2008. 

Relations européennes 
Conférence 
européenne 
les 15 et 16 
novembre à 
Bruxelles : 
promouvoir 
le leadership 
de l’industrie 
agro-
alimentaire 

La Commission européenne (DG Entreprise) organise les 15 et 16 novembre 2008  une conférence sur la 
compétitivité de l’industrie agro-alimentaire , intitulée « promouvoir le leadership de l’industrie agro-
alimentaire  ». Au programme de cette conférence : 
- La présentation d’une étude économique sur la compétitivité des entreprises de l’agro-alimentaire et 

des présentations de secteurs, 
- Un point sur l’accès aux matières premières, les relations avec la distribution et les contraintes 

réglementaires, 
- Des focus sur les PME, l’ouverture à l’international et l’innovation. 
L’objectif de la Commission est d’identifier, avec les opérateurs, les freins à la compétitivité des 
entreprises pour mettre en place un plan d’action opérationnel qui sera ensuite décliné dans les Etats 
membres. Les leviers pour améliorer la compétitivité ? La DG Entreprise mettra notamment en avant le 
besoin d’innovation, mais également l’amélioration de la réglementation. Car, la législation peut s’avérer 



être un vrai frein à l’innovation et donc à la compétitivité. C’est aujourd’hui le cas du Règlement « Novel 
Food », dont le projet de révision vient d’être publié, qui fait plus la promotion du « N’innovez pas, mais 
copiez ! », un comble pour un texte censé permettre aux entreprises de mettre sur le marché des 
innovations de rupture ! 
L’ANIA participera à cette conférence qui représente une opportunité pour notre secteur. 
Inscription gratuite en ligne sur le site http://ec.europa.eu/enterprise/food/conferences/formreg.htm.  

Environnement 
Workshop 
EDF 

L’efficacité énergétique représente pour les entreprises agroalimentaires un réel enjeu, d’ordre 
économique, écologique et réglementaire, qui en fait un véritable instrument de compétitivité. Dans le 
cadre du Grenelle de l’Environnement, ce thème est plus que jamais d’actualité.  
C’est pourquoi l’ANIA et le Club Business EDF Entreprises organisent un atelier consacré à « l’éco-
efficacité énergétique au service de la performance  des industries alimentaires » . Plusieurs 
témoignages d’entreprises  viendront enrichir la journée qui abordera l’énergie sous les deux aspects : 
maîtrise de l’énergie et réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
Cette manifestation aura lieu le 30 novembre 2007, à Paris La Défense . Pour toute information 
complémentaire : nmangel@ania.net. 

Communication 
Réunion  
nutrition : 
grand 
succès à 
Agen le 24 
septembre 

 

Après Rennes et Dijon, une centaine d’entreprises étaient au rendez-vous de la 3 ème réunion nutrition 
à l’Agropole d’Agen sur le thème  « Comment s’impliquer et agir pour demain ». Cette réunion a été suivie 
de la remise officielle des prix du Concours National de la Création d’Entreprises Agro-alimentaires 
organisée par AGROPOLE. 
Cette rencontre a été une nouvelle fois l’occasion pour les entreprises de l’alimentation, conscientes du rôle 
qu’elles ont à jouer, de témoigner de leur engagement en faveur de la nut rition . Les discussions qui ont 
suivi les interventions de Jacques Louge (Président de l’ARDIA), Didier Ageorges (Président de l’ARIA Midi-
Pyrénées), Franck Riboud (PDG de Danone), Xavier Leverve (Directeur scientifique de l’INRA), Nicole 
Combe (nutritionniste), Eric Seynave (Vice-président de l’ANIA), Alain Cougrand (Vice-président du pôle 
Prod’innov) ainsi que celles des entreprises Vitagermine, Gers Farine et La Panacée des Plantes ont 
souligné que les  actions  devaient être menées par tous les acteurs concernés dans un esprit  de 
partenariat public/privé .  
C’est tout l’enjeu de la Fondation « Alimentation et vitalité » , en cours de création par l’INRA, l’IFN et 
l’ANIA, présidée par Xavier Leverve, convaincu de la nécessité de rassembler nos forces. La mission sera 
de soutenir des actions de recherche et d’éducation pour développer les bonnes pratiques alimentaires. 
Pour les entreprises, quelle que soit leur taille, l’engagement dans cette fondation participera à leur 
notoriété et permettra de rendre visible l’implication collective  à travers des actions de prévention 
d’envergure. Contact : Caroline Cohen ccohen@ania.net  

Réunion 
Alexi@ le 27 
novembre ! 

Une réunion de démonstration d’Alexi@, la base de données réglementaires sur Internet de l’ANIA, est 
prévue le mardi 27 novembre de 9h30 à 11h à l’ANIA. Alexi@, regroupe l’ensemble du droit alimentaire 
français et européen, ainsi que les avis de l’administration, les avis scientifiques pertinents et de nombreux 
codes professionnels. Un bulletin de veille et d’alerte sur tous les nouv eaux textes  en vigueur est 
également régulièrement communiqué aux abonnés, par email. Aujourd’hui, il n’existe aucun équivalent 
de cet outil sur le marché . 

La 
Fondation 
d’entreprise 
ISICA lance 
son prix 
annuel 

Par ce prix annuel, la Fondation d’entreprise ISICA souhaite détecter les initiatives des entreprises et 
branches du secteur en matière de bonnes pratiques alimentaires et récompenser les meilleures pour créer 
une émulation. Elle espère ainsi surtout convaincre les entreprises de l’importance du facteur alimentaire 
dans la performance de leurs salariés et de l’indéniable bénéfice que leur procurera leur exemplarité dans 
ce domaine. Son objectif est à la fois de favoriser les bonnes pratiques alimentaires au trav ail, mais 
aussi d’encourager les initiatives des entreprises et de s branches de la filière alimentaire allant dans 
ce sens. Trois prix, composé d’un trophée et d’une dotation de 15 000 €, seront décernés pour 
récompenser trois initiatives : une initiative individuelle et une initiative collective. Le 3e prix sera voté et 
décerné par le public lors de la cérémonie. Renseignements sur le site www.fondation.isica.fr ou contactez 
la Fondation au 01 53 25 47 06. 

Recevez le Flash 
par Email 

Le Flash est également disponible en version électr onique. Si vous souhaitez le recevoir par email, me rci de vous inscrire en 
remplissant le formulaire sur www.ania.net . 
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